
Conseil d’école élémentaire du troisième trimestre 14/06/2018. 
 
Personnes présentes : M Morel enseignant directeur, Mmes Liatard, Verjus et Mangin (arrivée à 18h30) 
enseignantes, Mme Bouchet-Bellecourt maire d’Héricy, Mme Guégaden adjointe aux affaires scolaires 
mairie d’Héricy, Mmes Roche et Bray titulaires ALPEH, M Torres titulaire ALPEH,  Mme Mazzola-Beaufort  
suppléante ALPEH, Mme Mérino déléguée départementale de l’Education Nationale. 
Personnes invitées, absentes excusées : madame Bouchut, Inspectrice de la circonscription Seine et Loing, 
madame Soja, enseignante. 
 
La séance commence à 18h05. Mme Bray est secrétaire de séance.  
 
1) Effectifs, structure de l’élémentaire pour 2018-2019  
A ce jour, en date du 14 juin, l’école élémentaire comptera 127 élèves dont voici la répartition :   
24 CP avec Mme Liatard 
18 CE1 avec Mme Verjus 
27 CE2 avec Mme Soja 
29 CM1 avec M Morel 
29 CM2 avec Mme Mangin 
Il n’est pas envisagé pour l’instant de classe à double niveau. Il y a eu deux radiations et 14 nouveaux élèves 
(hors futurs CP de la maternelle d’Héricy). 
Il est à noter que Mme Mangin attend sa confirmation de poste qui sera définitive la semaine du 18 juin.  
 
2) Futurs collégiens, affectations  
33 élèves partent pour le collège dont 3 dans le privé, 1 dans le collège de la vallée, 1 à Champagne et  28 à 
Vulaines,  
M Morel a reçu l’information du Conseil Départemental pour la visite du nouveau collège Arnaud Beltrame à 
Vulaines. Celle-ci aura lieu le samedi 7 juillet entre 9h30 et 11h30 avec les enfants concernés et leurs 
parents. Les enseignants sont conviés. Une confirmation nous sera transmise prochainement à ce propos.  
L’ALPEH questionne Mme le Maire qui a eu l’occasion de visiter le collège avec les autres élus. Elle émet un 
avis très favorable en décrivant un espace clair, coloré par thématique, des puits de lumière partout, des 
couloirs vastes, des classes ouvertes avec des baies vitrées… 
 
3) Nouveau projet d’école 2018/2021  

3 orientations ont été fixées pour ce projet qui est en cours de validation par madame l’inspectrice.  

- Affiner la compréhension des textes chez les élèves,  

- Rendre performants les élèves dans le domaine de la production d’écrits, 

- Améliorer les résultats dans la résolution de problèmes.  
Chaque axe comprend 3 objectifs et des moyens pour parvenir à mener à bien ces objectifs. 
 
4) Enseignants, AVS présents pour la prochaine rentrée   
Il y aura donc la même équipe pédagogique.  
Il a été demandé que l’AVS actuelle Mme Dujeu reste dans l’école en conservant son intervention auprès des 
deux mêmes enfants.   
L’enseignant référent aux élèves en situation de handicap  reste M Fouquet. 
Il y aura par ailleurs à la rentrée un nouvel inspecteur ou une nouvelle inspectrice.  
 
5) Étude du soir (2018/2019). 
Un questionnaire a été remis aux enfants la semaine du 11 juin. Il doit être déposé dans la boîte aux lettres de 
la mairie avant le vendredi 22 juin.  
Le dépouillement aura lieu le mercredi 27 juin à 20h.  
 



6) Listes de fournitures  
La liste sera fournie le 19 juin par Mme Liatard pour les futurs CP.   
Chaque enseignant fournira une liste pour sa classe avant la fin de l’année scolaire.  
 
7) Accompagnement des futurs élèves de CP ( rentrée scolaire )  
L’équipe pédagogique a décidé qu’il n’y aurait aucun parent dans la cour de récréation pour accompagner les 
futurs CP ou les nouveaux élèves arrivants. L’ALPEH déplore profondément cette décision qui empêche les 
parents d’accompagner jusqu’au bout leur enfant en ce jour important d’arrivée dans une nouvelle école. Le 
directeur  maintient sa position, prise en concertation avec son équipe, en s’appuyant sur VIGIPIRATE et sur 
le fait qu’aucun parent ne vient spécialement à leur rencontre lors de ce moment.  
 
8) Liste des adresses mail 
L’ALPEH demande qu’une liste des adresses mail par classe soit faite pour la rentrée prochaine afin de 
recevoir uniquement les mails qui concernent son enfant. M Morel est d’accord et une liste sera établie par 
classe. 
 
9) Retour du séjour avec nuitées (Vouvant)  
Le bilan s’avère positif au niveau des enseignantes avec des retours également ravis des enfants. L’ALPEH 
précise effectivement que ceux-ci ont grandement apprécié le voyage. Mme Liatard et Mme Mangin indiquent 
que le voyage s’est bien passé. Il y a eu des soucis de nourriture qu’elles ont dû gérer, de même que des 
problèmes logistiques (draps pas en place au moment de l’arrivée...) ainsi que le mauvais temps avec de 
l’orage.  
L’ALPEH fait part du mécontentement des parents qui n’avaient pas d’informations concernant la bonne 
arrivée aux chambres de leur enfant. Mme Liatard et Mme Mangin font part des circonstances qui ne leur ont 
pas permis de prendre le temps de donner les informations nécessaires. Elles expriment également qu’elles 
ont eu beaucoup de reproches mais peu de remerciements pour ce voyage.  
L’ALPEH remercie la mairie et l’école pour la personne supplémentaire et l’utilisation du fauteuil roulant.  
 
10) Projet de voyage pour l’année prochaine ?  
L’ALPEH questionne à ce sujet. Les enseignantes indiquent qu’elles sont en réflexion compte-tenu des retours 
négatifs qu’elles ont eus. S’il y a voyage, il doit être mis au budget  au niveau de la mairie pour le mois de 
mars 2019. De même, une personne, autre que les enseignantes concernées par le séjour, sera chargée alors 
de transmettre les informations aux parents.  
 
11) Remise des livrets d’évaluation  
M Morel fait part du problème informatique au niveau académique concernant la rédaction les livrets 
d’évaluation. L’ALPEH précise la demande de parents de profiter de ce moment de remise de livret 
d’évaluation pour rencontrer les enseignants. L’équipe pédagogique n’émet pas d’avis défavorable. La 
faisabilité sera questionnée au niveau de la future inspection en prenant l’option de prendre ces moments sur 
quelques heures des APC.  
 
 
 
 
12) Partenariat 11 novembre et 8 mai 
La mairie réitère sa demande de participation de l’école à ces deux commémorations, d’autant plus que pour 
le 11 novembre il s’agira du centenaire. Mme Mangin participera avec sa classe et a déjà quelques idées en 
réflexion. Mme le Maire présente l’exposition qui commencera le 24 octobre avec le vendredi qui sera réservé 
aux scolaires pour marquer cet événement.  
 
13) Divers  
-Les olympiades, prévues initialement le 8 juin, se tiendront normalement le lundi 2 juillet.  



-Un stage de remise à niveau appelé dorénavant stage de réussite sera mené par M Morel , à Jean Carcy, 
avec 8 élèves de CM1 et CM2 d’Héricy du 27 au 30 août inclus de 8h30 à 12h15. 
-L’ALPEH remercie le centre pour leur aide et les enseignants pour l’exposition lors de la journée des enfants 
du 9 juin et espère qu’il y aura de nouveau une participation de l’école pour la prochaine journée  
 
14) Point mairie  
- Ménage en cas d’élève(s) malade(s) sur le temps scolaire : La mairie indique qu’il faut utiliser de suite la 
poudre absorbante et informer le service technique. 
 
- Poubelle de la cour : L’école indique qu’il n’y a plus de poubelle et souligne le problème du couvercle qui 
n’est pas de la bonne couleur par rapport au contenu ainsi que la poubelle n’est pas toujours ramenée.  
La mairie précise que la solution est de marquer la poubelle pour indiquer qu’elle appartient à l’école et la 
personne doit avoir la clé pour rentrer dans la cour. Il est redit également le problème de squat aux abords de 
l’école avec des déchets dangereux comme des tessons. Mme le Maire précise qu’elle a indiqué aux services 
techniques qu’ils doivent passer tous les matins pour nettoyer les déchets et débris.  
 
- Sortie scolaire, avec pique-nique, annulée au dernier moment, cantine ?  : Le cas est arrivé récemment lors 
d’une annulation d’une rencontre USEP. Les enfants ont donc mangé en classe. La mairie indique que les 
effectifs du centre au niveau du personnel sont effectués en fonction du nombre d’enfants inscrits à la cantine. 
Ils ne peuvent donc pas venir aider à l’école. La solution est donc que l’enseignant, ayant prévu la sortie, 
garde les enfants sur le temps de midi. 
 
-Sonnette du visiophone, surtout en cas d’absence du directeur M Morel, quelle qu’en soit la durée : La 
sonnette du visiophone sonne dans la classe de M Morel. Elle n’est donc pas entendue par les autres 
collègues. Il faudrait l’installation d’une autre sonnette ( ou amplificateur) pour que les autres enseignants 
puissent l’entendre. La mairie est d’accord et procédera à ce rajout. 
 
- Copieur (cf. PV du Conseil d’école du 13/06/2017) : L’équipe enseignante expose le fait que le copieur est en 
fin de vie : problème au niveau des couleurs…Le réparateur est venu récemment et ne peut rien faire d’autre. 
La mairie va investir dans l’achat d’un nouveau photocopieur.  
 
-Point travaux réalisés cette année scolaire et ceux en cours : 
La porte de sécurité est ok dorénavant.  
Le problème de la clé du portail est mis en stand-by suite aux travaux.  
Les luminaires doivent être posés avant de pouvoir déplacer la grille. 
Les ramettes de papier sont prises en charge par la mairie.  
En ce qui concerne la place du clos, les travaux débuteront en septembre après la rentrée scolaire. La cour 
sera fermée pendant l’été. Un appel d’offre a été lancé. Il y a quelques modifications au niveau de 
l’organisation. Au niveau de l’impact aux abords des écoles, on en saura davantage en septembre. Pour 
l’instant, la mairie émet l’idée que les enfants rentrent côté rue de l’église, sans exclure un accès par l’escalier 
proche de l’église ( près du nouveau parking du Clos Bouteau). Parents et enseignants seront informés en 
temps utile. Il est par ailleurs suggéré par Mme Mangin de faire passer les enfants par ce nouveau parking, 
afin que ce soit plus sécuritaire. Cette option convient a priori mieux aux personnes présentes au conseil.  
Les travaux sur le  parking de la place du clos vont  durer au moins 8 mois. 
M Morel n’exclut pas un conseil d’école extraordinaire après la rentrée pour faire un point sur les travaux.  
 
M Morel remercie l’ensemble des partenaires, équipe pédagogique, mairie, périscolaire, services techniques, 
médiathèque, association, pour le travail accompli cette année. 
 
Fin du conseil  à 19h20.  
 
La secrétaire       Le directeur  


